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 Je souhaite exprimer ma préoccupation au sujet du rapport de M. Jean Ziegler, Rapporteur 
spécial sur le droit à l’alimentation, sur sa mission du 3 au 13 juillet 2003 en Israël et dans les 
territoires contestés, qui doit être soumis à la soixantième session de la Commission des droits de 
l’homme.  

La Mission permanente d’Israël avait cru comprendre que, conformément à la procédure 
normale de soumission des rapports de mission, le rapport non édité de M. Ziegler serait présenté 
au Gouvernement d’Israël � le pays concerné ����������	
�������������������������������������

officielles avant que ledit rapport ne soit rendu public. La Mission permanente d’Israël a donc 
été surprise de recevoir, le 16 septembre 2003, un appel téléphonique d’un journaliste qui disait 
avoir reçu une version préliminaire non éditée et non publiée du rapport de mission � rapport que 
le Gouvernement d’Israël, se fondant sur ses consultations avec le Haut-Commissariat aux droits 
de l’homme, ne comptait pas recevoir avant une semaine, directement de M. Ziegler.  

 Les actes de M. Ziegler, qui a contrevenu intentionnellement à la procédure appropriée de 
soumission de rapports en communiquant une copie de son rapport de mission à un journaliste 
alors qu’il n’avait pas encore été soumis au Gouvernement concerné, sont très inquiétants et 
soulèvent de graves questions quant à son éthique professionnelle.  
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 La Mission permanente d’Israël ne peut que souligner qu’en l’espèce, une fois encore, 
Israël a fait de consciencieux efforts pour coopérer avec les mécanismes spéciaux de la 
Commission des droits de l’homme, efforts qui se sont soldés par un profond mépris du 
protocole de la part du mécanisme concerné.  

 La Mission permanente d’Israël proteste énergiquement contre la manière dont M. Ziegler, 
en sa qualité de Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à l’alimentation, a fait fi des 
règles de procédure et mis à la disposition d’un particulier un rapport avant même qu’il n’ait été 
mis à celle du pays concerné. En outre, la Mission permanente d’Israël demande que des 
sanctions et d’autres mesures appropriées soient prises pour s’assurer qu’un manquement aussi 
flagrant aux règles de procédures ne se reproduira pas.  

 La Mission permanente d’Israël vous prie de faire distribuer le texte de la présente note en 
tant que document officiel de la soixantième session de la Commission des droits de l’homme, 
au titre du point 10 de l’ordre du jour.  

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Yaakov LEVY 
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